L’insertion Mensuel  de la FeBISP


						Curieux, intéressant, utile, passionnant,


 important, pas cher...
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D


epuis quelques mois, le secteur du non marchand fait entendre sa voix.


Pour preuve, la dernière manifestation en date (le jeudi 6 avril 2000) a regroupé, à Namur, environ 3000 Wallons, Bruxellois et Flamands. Cette manifestation, organisée dans un esprit bon enfant, a quelque peu chahuté devant les Ministères des Affaires sociales et de la Santé, ainsi que du Budget. Les manifestants y ont scandé qu’ils ne sont pas « des travailleurs de seconde zone ».


Leurs revendications étaient :


- une harmonisation des rémunérations (aucun barème n’est en vigueur dans le secteur socioculturel !) ;


- des mesures pour alléger les fins de carrière ;


- ouvrir la brèche de la réduction du temps de travail ;


- la suppression du jour de carence pour les ouvriers  ;


- des établissements et services où les équipes de travail aient vraiment leur mot à dire.





Sous la pression des actions, le Gouvernement fédéral a donné publiquement un signal clair en promettant au secteur de faire un sérieux effort. Celui-ci a proposé pour tous les secteurs de santé, à financement fédéral, une harmonisation des salaires, prestations irrégulières, primes de fin d’année, allocations de foyer et de résidence. Il a également programmé une fin de carrière avec diminution progressive du temps de travail.


Du côté du gouvernement de la Communauté flamande, des avancées en matière d’harmonisation des rémunérations et d’aménagement des fins de carrière ont été obtenues.


Par contre, en Communauté française, en Région wallonne, en Communauté germanophone et à Bruxelles, les négociations n’ont été  entamées que depuis peu.





Le budget sur la table n’est pas négligeable. Malheureusement ces avancées sont limitées à quelques professions ! Il y a donc encore du pain sur la planche ! D’autant plus que le secteur socioculturel (CP 329) dont nous faisons partie a encore un gros travail à faire au niveau  de sa visibilité et de l’identification de ses particularités. Ainsi, les employeurs faisant partie de la CESSOC planifient diverses actions et ont signé l’accord de la Ste-Angèle dont nous vous parlons  en page 2 de ce numéro.





Les travailleurs, quant à eux, se mobilisent pour la prochaine manifestation nationale du non marchand prévue le jeudi 4 mai à 11H, à partir de la Place du Quartier Léopold...			


L’équipe FeBISP


�
Actualités





Ste-Angèle, un accord entre la cessoc1 


et les syndicats





�
R


éunis en groupe de travail de la Commission  paritaire ce 26 janvier 2000, les partenaires sociaux francophones du secteur socioculturel ont, d’une part, évalué l’impact du mémorandum qu ’ils avaient adressé aux partis en juin dernier et, d’autre part, dressé une ligne de conduite commune, notamment sur base du cahier de revendications pour le non marchand déposé par les organisations syndicales en Commission paritaire et communiqué aux différents gouvernements. Les différents points soulevés ont fait l’objet d’un large échange de vues et seront discutés plus avant entre les partenaires sociaux à la lumière de leurs contacts avec les pouvoirs publics.





Après quatre années de travail de la Commission paritaire pour le secteur socioculturel, les partenaires sociaux appellent aujourd’hui l’ensemble des ministres concernés à une réflexion visant à apporter de la cohérence et de l’harmonisation dans les différents dispositifs d’aide à l’emploi en usage dans le secteur. Cette réflexion a pour but d’apporter un soutien fort à des politiques jugées utiles par les pouvoirs publics en termes de développement de la professionnalisation du secteur et de l’attractivité de ses métiers.


Une professionnalisation à appuyer





Les partenaires sociaux estiment qu’il est temps de structurer cette professionnalisation et de progresser sur l’identification des métiers du secteur, sur la reconnaissance des qualifications et des expériences des travailleurs. Ils se proposent de réaliser un travail de classification de fonctions et de définition de barèmes associés, travail sur lequel ils souhaitent échanger avec les pouvoirs de tutelle. 


D’une part, il s’agit d’établir une égalité de traitement entre les travailleurs exerçant les mêmes fonctions. D’autre part, il s’agit de permettre et d’ encourager la mobilité des travailleurs et des compétences à l’intérieur du secteur socioculturel et, au-delà, tout en conservant une reconnaissance de la carrière antérieure des personnes et de l’expérience acquise.


Les organisations syndicales ont déjà annoncé leur souhait de s’inspirer des barèmes pratiqués à la Commission paritaire pour les hôpitaux privés. Les partenaires sociaux se trouvent toutefois devant l’obstacle de taille que constituent la diversité des modes de subventionnement des emplois socioculturels et la faible prise en compte par les pouvoirs de tutelle des phénomènes d’évolution des sommes consacrées aux rémunérations. Le secteur socioculturel se trouve, dans la plupart des cas, cantonné à des subventions à l’emploi forfaitaires. Les distinctions opérées sur base de la qualification des personnes ou des fonctions occupées ou encore de l’expérience acquise par les travailleurs sont rarissimes. Quant à la prise en compte des impératifs des conventions collectives de travail ou de la loi (indexation des rémunérations, coûts supplémentaires liés aux horaires inconfortables...), elle est absente.





Des métiers attractifs





Il n’est pas normal que certains sous-secteurs se voient contraints à un taux de rotation de personnel important parce que les niveaux de subventionnement ne permettent aucune prise en compte d’ ancienneté ou d’évolution barémique.


La progression dans les fonctions est, par ailleurs, limitée par l’absence de passerelles opérantes entre les sous-secteurs du socioculturel et encore moins vers d’autres secteurs du non marchand.  Cette difficulté se vit tant du point de vue du travailleur, qui se voit limité dans l ’évolution de sa carrière, que du point de vue de l’employeur, qui se trouve parfois dans l’incapacité d’adjoindre à son équipe les compétences nécessaires dans de justes conditions.


Même si le secteur est encore jeune dans son développement, le problème de l’aménagement des fins de carrière se trouve posé sans  qu’aucune solution ne puisse se dessiner, faute de financement possible ou à cause de la complexité des dispositifs d’aides à l’ emploi qui rendent la chose impossible. Les partenaires sociaux souhaitent, dès lors, associer les pouvoirs publics à une réflexion globale sur la qualité du travail dans le secteur, sur les différents aspects évoqués plus haut mais aussi sur d’autres points tels que la formation en cours de carrière, l’aménagement et la réduction du temps de travail notamment en fonction de l’âge ou du stress...





Programmes de résorption du chômage ou...


Programmes de renforcement de l’emploi 


« sociétalement » utile





Les partenaires sociaux ont fait part à plusieurs reprises de leur analyse de l’effet à la fois positif et pervers induit par le soutien de l’emploi socioculturel au travers des programmes de résorption du chômage.


Ils pointent l’absence d’ évaluation quantitative et qualitative au niveau du secteur et le manque de transparence qui a souvent présidé à l’octroi de postes. Ils soulignent, par ailleurs, la distorsion fréquente et parfois fort importante entre les niveaux de financement de ces emplois et de ceux qui sont soutenus par les ministres compétents. Il est anormal que certains sous-secteurs reconnus socialement utiles soient 


financés quasi exclusivement par des programmes de résorption du chômage.


Les partenaires sociaux souhaitent que tout projet d’aide à l’emploi s’envisage pour des embauches dans le cadre de contrats de travail normaux et auxquels s’appliquent l’ensemble des mesures négociées à la Commission paritaire pour le secteur socioculturel. Ils sont ouverts à une discussion sur des modes de financement imaginatifs pour les postes en place ou à créer dans des cadres complémentaires avec les politiques fonctionnelles et en intégrant les positions évoquées plus haut en matière de professionnalisation de carrière. Ceux-ci doivent s’envisager dans la stabilité pour permettre aux associations d’envisager leurs projets et leur développement à moyen et à long terme.





Et à court terme





Les partenaires sociaux réclament la mise en place rapide d’une conférence intercabinets entre les ministres concernés par les matières socioculturelles de façon à aborder les points évoqués plus haut ;


Ils souhaitent être associés, pour le secteur qui les concerne, aux évaluations des programmes de résorption du chômage et à la construction d’éventuels nouveaux dispositifs. Ils attendent notamment des Régions qu ’elles informent rapidement les associations du secteur sur leurs intentions en matière de reconduction des conventions FBIE dont l’échéance est fixée au 30 


juin 2000. 








1 Plus de détails sur la CESSOC dans l’article suivant.
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La FESEFA, c’est parti...





�
J


eudi 13 avril 2000, la première assemblée générale de la FESEFA s’est réunie dans les locaux du Centre d’action laïque, donnant ainsi naissance à une Fédération des employeurs du secteur de l’éducation permanente et de la formation des adultes.





La nouvelle Fédération 


regroupe l’essentiel des associations d’éducation permanente et de l’insertion socioprofessionnelle. Elle pourra ainsi représenter avec force nos associations dans différentes structures du non marchand.





En premier lieu la CESSOC, la confédération qui regroupe tous les employeurs du secteur socioculturel et sportif. On y retrouve, outre nos deux secteurs, les organisations sportives, de jeunesses, les ONG de développement, les télé-visions locales, la média-thèque... La CESSOC est chargée de gérer les mandats des employeurs à la Commission paritaire 329 et, à ce titre, négocie au niveau fédéral et communautaire avec les organisations syndicales. Par ailleurs, la CESSOC est également amenée à négocier avec les différents pouvoirs politiques qui ont en charge les différentes matières du secteur socioculturel au sens large.





La FESEFA quant à elle servira de relais aux revendications de nos associations au sein de l’ensemble de ces structures, puisque la FESEFA dispose de quatre postes d’ administrateurs sur les dix que compte la CESSOC. Par ailleurs, l’élargissement du nombre d’associations adhérentes à la FESEFA devrait lui permettre de fournir une série de services à ses membres sur le plan du droit du travail (elle a engagé une conseillère juridique), de veiller à une diffusion de l’ information via la feuille d’ information technique « Pour faire bref »...





Un dernier point : au sein de la FESEFA, les deux structures principales de l’insertion disposent de 9 sièges au conseil d’ administration (3 pour la FeBISP et 6 pour l’Interfédération des OISP).





Alors que les revendications et la mobilisation des organisations syndicales du secteur non marchand progressent (voir l’article ci-dessus), il est important que nos associations fassent entendre leur voix et puissent faire reconnaître la pertinence de leurs actions auprès des pouvoirs publics. Dans ce sens, la constitution de la FESEFA vient à son heure.





Pour pouvoir présenter les enjeux et le travail accompli les dernières années au sein de la CESSOC et de la Commission paritaire 329, la FeBISP a invité, dans le cadre des « Midis de la FeBISP », Pierre Malaise, secrétaire permanent de la CESSOC et Serge Noël, président de la FESEFA à une rencontre avec les membres de la FeBISP.





Thème de ce midi : 


Quels sont les enjeux et les moyens d’une représentation des employeurs du secteur de l’éducation permanente et de l’insertion socioprofessionnelle ? 


Qu’est-ce que la FESEFA ?





Prochain « Midi de la 


FeBISP » le mercredi 24 mai 2000 de 12H à 14H à la salle de la Régie de quartier de Bruxelles-Ville, rue d’Anderlecht, 148 à 1000


Bruxelles.








�












Donner une dimension locale à la Stratégie 


Européenne pour l’Emploi





�
D


ans l’Union Européenne, il y a les institutions européennes.


Dans ces institutions, il y a la Commission européenne. Celle-ci est elle-même divisée en directions générales. Ces fameuses « DG » collaborent, au sein des Etats membres, avec les autorités nationales voire régionales qui elles-mêmes collaborent avec les collectivités locales. Et à l’échelon local, on trouve aussi les Asbl.


Or depuis une vingtaine d’années, leur développement s’est intensifié : le déclin de l’Etat-providence, la fluctuation des frontières entre les sphères publique et privée1 a ouvert des espaces à ce que l’on appelle aujourd’hui le « Tiers secteur » ou le « Troisième système ». Action humanitaire, lutte contre l’ exclusion, solidarité de proximité ou encore défense de l’environnement : si les Asbl ont pu investir ces domaines non marchands, c’est parce que la liberté d’association est un droit constitutionnel reconnu par la totalité des Quinze et plus globalement par l’ensemble des pays de l’Europe occidentale.





Repères historiques





Les Asbl « ne sont pas nées de la dernière pluie » bien au contraire...


En Belgique, la liberté d’association, conquête de la Révolution de 1830, est inscrite dans la Constitution (Art 20 : « Les Belges


ont le droit de s’associer ; ce droit ne peut être soumis à aucune mesure préventive »).


Outre-Quiévrain, de la loi Le Chapelier de 1791 (interdisant toute association entre gens de même métier) à la loi de 1901, il aura fallu 110 ans pour construire un cadre juridique de la structure associative.


En Italie, l’existence des sociétés secrètes a failli mettre un terme à la liberté d’association et à l’ existence des coopératives. Maintenue dans le Piémont, elle a été généralisée en 1870.


Chez nos voisins bataves, cette liberté résulte de la loi du 22 avril 1855.


Au Portugal, elle résulte de la Loi constitutionnelle de la République (1911).


Idem au Danemark, où elle est inscrite dans l’Acte constitutionnel du royaume (« Les citoyens seront, sans autorisation préalable, libres de former des associations ayant un objet licite »).


En Grande-Bretagne, différentes lois réglementent le droit d’association depuis la fin du XIXème siècle, distinguant les « friendly societies » (sociétés amicales) et les « trades unions » (unions professionnelles). Une place spéciale est donnée aux « charities » définies depuis... 1601 comme organismes consacrés à l’assistance des pauvres, au progrès de l’éducation et à d’autres objets d’intérêt commun.


En Allemagne enfin, il existe plusieurs statuts juridiques, énoncés dans le code civil (« Gesellschaft », « Verein »). Les créateurs sont libres de choisir celui qui convient le mieux à leur type d’activité.





De cette disparité de régimes, résultant d’histoires et de cultures différentes, il ressort néanmoins une constante : le caractère d’utilité sociale de leurs missions. 





La reconnaissance du 


travail accompli





Le 7 avril dernier, la Commission européenne a adressé une communication aux autres institutions concernées2 afin d’obtenir leur avis et de dégager des pistes d’actions. Cette communication a pour objet d’accroître la prise en compte de la dimension locale dans la Stratégie Européenne pour l’Emploi (SEE), lancée en novembre 1997.





Jusqu’à présent, la SEE a reposé essentiellement sur les activités menées aux niveaux national et, dans une moindre mesure, régional. Toutefois, l’importance attachée aux questions locales a été renforcée dans les lignes directrices pour l’année 2000 et dans le nouveau règlement du FSE (Art 2 : le fonds « a également pour tâche de favoriser les initiatives locales en matière d’emploi »). D’ailleurs plusieurs Plans d’Actions Nationaux pour l’emploi (PAN) ont déjà fait référence au potentiel de création d’emplois au niveau local. Dans ce contexte, la Commission a souhaité par cette nouvelle commu-nication intensifier la réflexion en ce sens. Si le développement local de l’emploi a longtemps été considéré comme marginal par rapport aux stratégies macro-économiques, ce n’est plus le cas à présent. L’UE entend agir en faveur de quatre types d’acteurs : les collectivités locales, les entreprises, le « Troisième système » et les agences locales des Services Publics de l’Emploi (SPE).





Entités administratives de base, les collectivités locales (80.000 environ dans l’UE) possèdent, dans la plupart des Etats membres, des pouvoirs dans un grand nombre de domaines. Ceci se reflète dans leurs effectifs (20% de la population active dans les pays scandinaves) et dans l’impact qu’elles exercent sur l’emploi local. Certains gouvernements les considèrent d’ailleurs comme des partenaires à part entière pour mettre en oeuvre leurs mesures, dans le cadre d’une approche globale et intégrée de toute une série de problèmes influençant l’emploi et la cohésion sociale.


Ce sont souvent les communes qui mettent en place des structures d’aide et de conseil aux PME et micro-entreprises qui se créent. Mais la Commission souhaite pousser ces initiatives en encourageant la participation active des entreprises à des partenariats pour l’emploi (c’est-à-dire tenir compte des besoins des entreprises locales, encourager des politiques de recrutement favorables aux groupes défavorisés...).


Quant au « Troisième système », constitué de structures à but non lucratif de petite taille et bien implantées au niveau local, il représente environ 8.590.000 


emplois : soit 6,45% de l’emploi total, 7,78% de l’emploi salarié et 10% si l’on convertit l’activité des bénévoles en équivalents temps plein3.





 L’externalisation de certaines fonctions du secteur public et la production de biens et services ayant une utilité sociale ou collective en réponse à des besoins nouveaux explique la croissance supérieure aux autres secteurs enregistrée depuis les années 80. Le « Tiers secteur » arrive désormais à un tournant : entre autres questions, se pose celle de la professionnalisation afin d’améliorer la qualité de service fourni. Le développement de partenariat locaux avec les secteurs publics et privés pourrait être une réponse appropriée.





En matière d’insertion socioprofessionnelle, la


Commission recommande d’intensifier les synergies entre les Asbl et les SPE afin de contribuer à une réinsertion plus efficace des travailleurs. Outre leur mission de recueil et de gestion des offres d’emploi et considérant leur connaissance du marché de l’emploi local, ces SPE pourraient accroître leur collaboration à des activités innovantes (identification des postes vacants latents, promotion de l’esprit d’entreprise, développement d’activités dans le « Troisième secteur »). Il s’agirait aussi de réfléchir à la manière de mettre en oeuvre les mesures nationales ou régionales, en respectant l’égalité  d’accès aux services et en tenant compte des particularités locales. Cela suppose, toujours selon la Commission, d’accroître l’autonomie des agences locales dans le choix des formes d’intervention pour répondre aux besoins locaux.





Illustration : les Missions Locales et le concept « Espace-jeunes »





En France, par exemple, cette collaboration s’est intensifiée depuis 1995 grâce à des conventions de partenariat « Espace-jeu-nes »4 entre les Agences Locales pour l’Emploi, plus communément appelées agences ANPE5, et les Mission Locales (Mloc). Ces conventions permettent aux conseillers en insertion socioprofessionnelle des Mloc de renforcer leur travail d’accueil et de guidance en utilisant les services des agences (consultation des offres d’ emploi par réseau, inscription à des prestations - bilan, évaluation de compétences, atelier de recherche d’emploi - réalisées par les agences...). Il s’agit donc d’une délégation de compétences, qui a nécessité la formation de ces conseillers aux outils pédagogiques et administratifs (accès au dossier des Demandeurs d’Emploi, encodage des Offres d’Emploi, mise en relation DE/OE) et à la déontologie de l’ANPE. Ainsi formés et habilités, ils deviennent les référents principaux des personnes. Pour une large majorité d’entre eux, la formation a été perçue comme un moyen d’augmenter leur professionnalisme et la délégation comme une reconnaissance de leur fonction. Cette convergence a en outre permis à deux catégories de professionnels de mieux se connaître et de dépasser leurs préjugés. Parallèlement, les agences ANPE ont recentré leur travail en direction des entreprises (prospection, conseils, aide au recrutement...). Par la suite ce mode de collaboration s’est étendu aux Asbl prenant en charge les adultes (les Mloc s’occupant uniquement du public 16-25 ans). Ce type de partenariat au niveau local demande donc aux acteurs de jouer le jeu de la collaboration complémentaire plutôt que celui de la concurrence. Ce n’est plus à l’échelle d’une catégorie de demandeurs d’emploi (jeunes, cadres, chômeurs de longue durée...) mais d’un territoire à taille humaine que raisonnent les professionnels. Ce travail en réseau est, sans nul doute, un moyen de réaliser le concept, cher à





Bertrand SCHWARTZ6, d’approche globale de la personne pour l’aider à construire son parcours d’insertion sociale et professionnelle. 





En Région bruxelloise aussi, la nécessité d’une collaboration plus étroite se manifeste. L’expérimentation d’ un protocole de coopération entre le demandeur d’emploi, son « consultant ORBEm » et son référent au sein de l’opérateur associatif en témoigne. De même, la volonté affichée de l’ORBEm de développer un réseau de « Plates-formes locales pour l’emploi », visant complémentarité et meilleure communication entre l’ensemble des acteurs de terrain, procède de la même logique. Nous ne manquerons d’ailleurs pas de vous en parler plus longuement dans notre prochain numéro.








1 lire à ce sujet le dossier « Secteur associatif et secteur public, des liens en pleine mutation », BIS n° 145 - décembre 1999.





2 Le Conseil, le Parlement, le Comité Economique et Social et le Comité des Régions.





3 « Les entreprises et l’ organisation du Troisième Système : un enjeu stratégique pour l’emploi », étude du CIRIEC, décembre 1999.





4 Une documentation à ce sujet est disponible à la FeBISP.





5 ALE est la dénomination exacte des agences du réseau de l’ANPE (Agence Nationale Pour l’ Emploi). Elles correspondent à l’intitulé « agences locales des Services Publics de l’Emploi » employé par la Commission. Chacune a une compétence territoriale d’une à trois communes (en zone urbaine). En Belgique, elles ont pour équivalent l’ORBEm, les centres du FOREM ou du VDAB.





6 Initiateur du réseau des Missions Locales et des Permanences d’Accueil, d’Information et d’Orientation en 1982, il fut le premier Délégué Interministériel à l’Insertion des Jeunes. Il participe actuellement, à titre d’ expert, au montage de formations qualifiantes ou diplômantes pour les personnes en contrat « Emploi-jeune ».�












Des formations pour ne pas rester muet face 


à l’extrême droite





�
C


omme nous vous en avons déjà parlé dans « L'insertion » du mois de janvier, la campagne "Extrême droite, non merci !" met sur pied plusieurs activités afin de faire de Bruxelles une ville conviviale et tolérante où l'extrême droite n'a aucune chance. Préventivement aux élections communales d'octobre 2000, elle propose des formations (en partenariat avec Iteco) dont l'objectif est de pouvoir contrer le raisonnement de l'extrême droite en utilisant des arguments justes et infaillibles.


Une de ces formations s'adresse plus particulièrement aux "animateurs d'organisations".


Le contenu de cette formation se présente en deux parties :


- Des arguments de fond et contre-arguments servant à s'informer et à pouvoir répondre avec ses propres mots (apprendre les différentes thèses de l'extrême droite)


- Des techniques de conversations : à partir de quelles attitudes peut-on réagir à des paroles racistes ou xénophobes en restant ouvert et certain de ses convictions.





A partir d'un modèle simple, vous pouvez travailler avec votre groupe et les convaincre de ne pas voter pour l'extrême droite ou du moins, les déstabiliser dans leurs convictions extrêmes. Selon le type d'activité que vous envisagez d’organiser (conversations individuelles ou de groupe, ateliers, débats) vous pourrez :


acquérir une argumentation de fond afin de ne pas voter pour l'extrême droite mais pour un parti démocratique ;


gérer la peur occasionnée par des arguments irrationnels ;


apprendre à travailler de façon interactive ;


écouter activement les réactions contradictoires et les infléchir vers le doute (ou une autre conviction) ;


combattre les pensées stéréotypées.














Les dates et lieux sont à fixer ensemble. 


Il s'agit d'une formation d'une journée entière pour max. 15 personnes.


Une participation financière sera demandée aux organisations. 








Si cette offre vous intéresse, contactez :


02/511-01-07 (heures de bureau) et 02/649-35-87 (soirée et W-E).


�









Brèves ...





convention de premier emploi


votre association est-elle concernée ?





�
C


ette convention de premier emploi pour les jeunes est entrée en vigueur le 1er avril 2000. L’objectif du plan Rosetta est de permettre à un maximum de jeunes d’intégrer le marché de l’emploi endéans les 6 mois de leur sortie de l’école.





La convention de premier emploi est applicable à tout employeur du secteur public ou du secteur privé. Les employeurs privés du secteur non marchand1 sont considérés comme faisant partie du secteur public. Les employeurs du secteur public qui occupent au moins 50 travailleurs (c’est-à-dire 50 unités physiques, peu importe la durée des prestations de travail effectuée par ces 50 travailleurs) sont obligés d’engager des jeunes sous convention de premier emploi à concurrence de 1,5% de l’effectif du personnel1 au 30 juin de l’année précédente. Les entreprises de moins de 50 travailleurs peuvent conclure un nombre illimité de convention de premier emploi.





Pour conclure, sachez que tout engagement de jeunes sous convention de premier emploi donne droit à une réduction de l’ONSS.








1 	L’employeur fait partie du non marchand à 2 conditions :


	1.  il doit être constitué en asbl, association de fait ou société à finalité sociale


	2. il doit ressortir d’une des commissions paritaires suivantes : CP n° 100, 200, 304, 305, 318, 319, 327 et 329





2 L’effectif du personnel est exprimé en équivalents temps plein et comprend :


- toutes les personnes occupées dans les liens d’un contrat de travail, sauf les contrats de remplacement et les remplaçants de travailleurs en interruption de carrière ;


-  toutes les personnes effectuant un travail sous autorité ;


	-  les travailleurs intérimaires.





Si vous désirez avoir une copie du texte complet de cette convention de premier emploi, contactez Nathalie Hoffstadt, attachée aux relations sociales et à l’information à la FeBISP, au 02/537-72-04 ou 02/537-73-39





�












1er Salon des formations bruxelles-sud





�
L


’ALE de Forest organise les 3 et 4 mai 2000 le 1er Salon des Formations Bruxelles-Sud. 


Cette manifestation se tiendra en la salle des Mariages de l’Hôtel communal de Forest de 8H30 à 16H (entrée par la chaussée de Bruxelles)


Les opérateurs les plus importants situés à Forest, à Saint-Gilles et à Uccle présenteront les formations qu’ils organisent. Ce sera une opportunité, pour les demandeurs d’emplois et pour les personnes qui veulent réorienter leur carrière, d’élaborer un projet de formation. 


Contacts intéressants également pour les travailleurs sociaux.


Entrée libre.





Renseignements : 


02/370-26-38


�









Offres d’emploi





�
A


sbl ARPAIJE engage un(e) formateur/trice pour formation générale, remise à niveau (formations d’ adultes).





Profil :


- statut ACS


- niveau régent, gradué ou assimilé


- permis  B





Envoyer la candidature et le CV à l’attention de :


M. G. Bernaerts


ARPAIJE asbl


rue Mercelis, 38


1050 Bxl








A


sbl atelier de formation par le travail cherche un(e) assistant(e) social(e) pour contrat temps plein à durée indéterminée. Entrée en fonction prévue pour le 15/05/00





Profil :


- statut ACS


- expérience professionnelle en ISP nécessaire





Lettre de motivation et CV à adresser à :


Mme M. Iglesias


FORET asbl


Bd. de la 2ème Armée Britannique, 27


1190 Bxl








C


OBEFF asbl engage :


un(e) formateur/trice en ISP pour femmes adultes.





un(e) cuisinier/ère ayant accès à la profession





CV et lettre de motivation à envoyer à :


Mme M. De VOS


COBEFF asbl


rue Philomène, 39


1030 Bxl








D


ans le cadre du Maribel social, Projet APPIC, l’asbl Idée 53, soutenue par la 


COCOF, le FSE, l’ORBEm, l’IBFFP et le « FIPI », cherche un chargé de recherche/Formateur (M/F).





Ce poste à temps plein et à durée déterminée


(06/2000-06/2001) sera confié à un candidat qui, outre une formation supérieure, offrira des compétences telles que :


- mettre en place, de façon autonome, un projet de formation et de recherche appliquée dans le secteur de l’Internet


- proposer des modes pratiques de fonctionnement


- trouver des moyens de 


	financement


- développer une recherche appliquée transférable concrètement dans le secteur socioculturel





Si cette fonction vous 


attire, veuillez adresser 


votre lettre de motivation et CV à l’asbl Idée 53 :


rue Malibran, 47


1050 Bxl








F


TQP asbl cherche un(e) comptable pour intérim de 3 mois à partir du 01/09/00 (3,5 jours / semaine) pour s’occuper des subsides FSE, de la comptabilité, de la gestions de dossiers personnels.





Envoyer CV et lettre de candidature à :


M. R. Desorbais


FTQP


rue des Alliés, 315


1190 Bxl


Tél : 02/537-77-24





�
Agenda





Réunions internes à la Febisp 





3/4  à 9H�
Rencontre avec M. Eddy Courthéoux (ORBEm)�
ORBEm�
�
3/4 à 12H�
Comité de pilotage�
CEFA-UO�
�
3/4 à 13H30�
Assemblée générale de la FeBISP�
CEFA-UO�
�
4/4 à 9H�
Evaluation FTU�
Mloc St-Josse�
�
5/4 à 11H�
Réunion avec les syndicats (SETCa et CNE)�
FeBISP�
�
5/4 à 15H�
Réunion pour la mise à jour de la brochure COCOF �
Cabinet du Ministre E.Tomas�
�
6/4 à 13H30�
Assemblée générale du CBCS�
Espace du Marais


rue du Damier, 23


1000 Bxl�
�
6/4 à 14H�
Comité d’accompagnement d’Euwedin�
Amazone


rue du Méridien, 10-14


1210 Bxl �
�
7/4 à 9H30�
Chantier de l’économie sociale�
Régie de quartier de Bxl-Ville�
�
11/4 à 12H30�
Comité de pilotage�
Mloc de Forest�
�
13/4 à 10H�
Assemblée générale de la Fesefa�
Centre d’action laïque (ULB)�
�
18/4 à 14H�
Finalisation de la note sur l’alphabétisation�
Cabinet du Ministre E.Tomas�
�
20/4 à 15H�
Réunion pour la mise à jour de la brochure COCOF (finalisation)�
Cabinet du Ministre E.Tomas�
�
21/4 à 9H30�
Réunion RAE�
APRES�
�
25/4 à 9H�
Commission Consultative Formation - Emploi - 


Enseignement�
IBFFP�
�
25/4 à 9H�
Réunion FeBISP-ORBEm sur le Protocole�
ORBEm�
�
25/4 à 14H30�
Réunion Equal�
CBAI�
�
26/4 à 10H�
Réunion Candidats réfugiés �
Centre pour l’Egalité des Chances et la Lutte contre la Pauvreté�
�
26/4 à 12H�
Midi de la FeBISP sur la validation et la certification des compétences�
CEFA-UO�
�
27/4 à 9H30�
Conseil d’administration de la Cessoc�
Quai du Commerce�
�
27/4 à 14H�
Groupe de travail sur les Missions locales�
FeBISP�
�
27/4 à 14H�
Réunion de rédaction pour « L’Essor »�
Interfédération (Namur)�
�
28/4 à 12H�
Réunion avec les syndicats (SETCa et CNE)�
FeBISP�
�
28/4 à 14H�
Réunion chantier de l’économie sociale - insertion avec J. Defourny�
Ministère des Affaires 


sociales�
�
�
�
�
�
2/5 à 14H�
Conseil d’administration de la Fesefa�
MOC


chaussée de Haecht, 579�
�
3/5 à 9H�
Rencontre avec M. Toulmonde  (site Web)�
FeBISP�
�
3/5 à 14H30�
Rencontre avec M. E. Buyssens (Cabinet Tomas)�
FeBISP�
�
4/5 à 11H�
Réunion préparatoire à l’AG sur le protocole ORBEm�
FeBISP�
�
4/5 à 14H�
Conseil d’administration de l’Interfédé�
Interfédération (Namur)�
�
5/5 à 9H30�
Rencontre avec I. Désir�
Cellule FSE�
�
5/5 à 10H�
Assemblée générale de la Cessoc�
MOC (salle 4)�
�
9/5 à 9H�
Présentation Protocole coordination Région de Bxl-Capitale et Région Flamande�
Centre Amazone�
�
12/5 à 8H30�
Groupe  de travail « testeurs » Protocole-ORBEm�
ORBEm�
�
14/5 à 9H�
Réunion FeBISP-ORBEm sur le Protocole�
ORBEm�
�
17/5 à 13H30�
Réunion avec les syndicats au sujet des PTP�
FeBISP�
�
23/5 à 9H30�
Conseil d’administration de la Cessoc (à confirmer)�
Lieu à confirmer�
�
23/5 à 14H�
Commission zonale Sud-Est�
Mloc d’Ixelles�
�
24/5 à 12H�
Midi de la FeBISP : Quels sont les enjeux et les moyens d’une représentation des employeurs du secteur de l’éducation permanente et de l’insertion socioprofessionnelle ? Qu’est ce que la Fesefa ?�
Régie de quartier de Bxl-Ville�
�
25/5 à 9H�
3ème journée d’étude de la FeBISP : Education permanente et insertion socioprofessionnelle : oppositions, articulations et complémentarités.�
Association 29, rue Blanche


Inscription pour le 15 mai au plus tard !�
�
30/5 à 9H�
Réunion FeBISP-ORBEm sur le Protocole�
ORBEm�
�






Activités extérieures à la FeBISP





3/5


de 17H 


à 22H�
« Quatre asbl forestoises vous ouvrent leurs portes » Le Collectif Alpha, FORET (Formation Emploi Tremplin), une maison en Plus et la Mission Locale de Forest vous invitent à l’inauguration de leurs nouveaux bâtiments.�
Lieu : 


Bd. de la 2ème Armée 


Britannique, 27-29


1190 Bxl


Tram 18, 52 - Bus 49 (arrêt Van Halen)�
�
4/5 


à 11H�
« Manifestation nationale du non marchand » à Bruxelles organisée en front commun syndical par la CNE et le SETCA pour les secteurs de la Communauté française, de la Région wallone, de la COCOF, de la Région bruxelloise, des ONG et des secrétariats sociaux.�
Lieu  de départ :


Place du Quartier Léopold�
�
10/5


de 9H 


à 12H30�
« Les femmes en recherche d’insertion, un vivier de main-d’oeuvre fiable pour l’HORECA : à quelles conditions ? Rencontre entre des employeurs, des organismes de formation et d’insertion, des organisations intermédiaires et des syndicalistes ». Le projet JUMP Employeurs veut favoriser l’insertion socioprofessionnelle de femmes peu scolarisées qui ont mené à bien un parcours de formation à l’âge adulte.�
Lieu :


Ministère fédéral de l’ Emploi et du Travail


rue Belliard, 51


1040 Bxl�
�
17/5


de 14H à 19H�
Journée porte ouverte «  A la découverte de métiers du bâtiment ». �
Lieu :


Centre FAC


rue de la Poste, 262


1030 Bxl


Tél : 02/245-21-77�
�
19/5


à 18H�
Ispat asbl et l’Institution Publique de Schaerbeek organisent «  La fête de la jeunesse ».�
Lieu : 


Ecole n°1


rue  Josaphat, 229


1030 Bxl


PAF (dont une boisson 


gratuite) : 200F (150F en prévente)


Infos et préventes :


rue Brialmont, 21`


1210 Bxl


Tél : 02/219-74-78�
�
�



Education permanente et insertion socioprofessionnelle :


oppositions, articulations et complémentarités.





Bruxelles, le  25  mai 2000, 9h à 17 h


Locaux de  "L'Association 29, rue Blanche  - Mouvements de Femmes" à 1060 Bruxelles








Troisième journée d'étude de la FeBISP


(Fédération bruxelloise des organismes d'insertion socioprofessionnelle)








�
B


on nombre d'associations d'ISP sont nées de l'éducation permanente ou sont actuellement toujours reconnues comme associations d'éducation permanente, et à ce titre développent des activités dans ce domaine.





Cependant, l'éducation permanente et l'insertion socioprofessionnelle se posent couramment en contradiction pour un certain nombre d'acteurs : les travailleurs, les associations, les politiques, les stagiaires. Dès lors, peut-on envisager une (ré)conciliation  de ces deux secteurs, de ces deux approches? Se sont-ils déjà fâchés ?





L'insertion socioprofessionnelle est de plus en plus confrontée à l'exigence de promouvoir "l'employabilité" comme critère de réussite des parcours d'insertion. Comment cette tendance se développe-t-elle face au discours propre à l'éducation permanente, basé sur la citoyenneté active?


�






Le but de cette journée est de confronter les pratiques des associations en mettant en évidence les oppositions, les articulations et le complémentarités de ces deux pôles.Liste des intervenants : Gabriel MAISSIN (FeBISP), Jean-Pierre NOSSENT (Communauté française), 


Christine JAMINON (Cerisis-UCL) et Silvana PANCIERA, Isabelle POULET (Synergie), Abraham FRANSSEN (Fopes-UCL), Andrea REA (ULB) et Mateo ALALUF (ULB).





P.A.F: 150 FB membre FeBISP / 250 FB non-membre (inscription obligatoire pour le 15 mai au plus tard)





Personne de contact :  Emmanuelle GEUBEL, attachée pédagogique


FeBISP - rue des Alliés n°307 à 1190 Brxl - tél. : 02/537-72-04  - fax : 02/537-84-04  - 


Email : febisp.sec@misc.irisnet.be





Avec le soutien du Service de l'Education permanente de la Communauté française - Direction générale de la Culture et de la CoCof





***********





Vos remarques, suggestions, articles et annonces diverses sont les bienvenus. Ainsi, nous 


serons en mesure de faire de ce mensuel un outil utile, pratique et agréable.


Attention : les documents pour la prochaine édition de « L’insertion »   doivent nous parvenir avant le  19 mai 2000
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